
 

Conditions d’accès au gymnase de la Base Aérienne 107 
Entraînement le mercredi de 19h à 21h30 

 

 
Adhésion à l’USCPCA-rp :  

• Fiche d'adhésion remplie (USCPCA-rp section Volley-ball),  

• Cotisations réglées :  

- adhésion à l'USCPCA-rp : 10 € /an  

- cotisation section Volley : 35 € /an (50 € /an pour les extérieurs)  

- facultatif : + 5 € si participation au championnat inter-entreprises ZIPEC  

• Certificat médical d'aptitude au sport fourni (datant de moins de 6 mois) 

 

 

Informations/Documents à fournir :  

• Nom, prénom(s),  

• date et lieu de naissance (ville, département, pays),  

• nationalité,  

• photocopie/scan de la carte d'identité en cours de validité (ou éventuellement du 

passeport) 

• photo d’identité (fichier numérique, résolution correcte) 

• informations sur le véhicule (pour rentrer avec sur la Base Aérienne) : 

o véhicule (genre, marque, modèle) 

o immatriculation, date de 1ere mise en circulation 

o nom de l’assurance, date de validité, N° de police 

o N° de permis de conduire 

 

 

 

Renseignements et documents à faire parvenir au responsable 

de la section Volley-ball :  

 

Gilles HOUZE 

DPSA/DSIN/SIPP/OCPP/SCAO/SDED 

Case courrier VVA028 

VVA 


